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A LA CHAMBRE 

Le projet sur les ventes 
de Fonds de Commerce 

a été adopté 
l I* Rcicbstag serait convoqué 

sow le mon a août 
On mande de Berlin que le chancelier 

Hitler aurait l'Intention de convoquer 
le Retehstag peur le début du mois 
d'août, dans le -but de se faire donner 
ds nouveaux pleins pouvoirs. 

On M tait encore ries 
des excoriions 

On prétend que, tout l'après-midi du 
dimanche, ont eu lieu des exécutions à 
Lichtertekte: Que des exécutions aient eu 
lieu, .c'est_lccjDntestable, mais on en igno
re le nombre. Un certain nombre de 
thfc* des sections d'assaut, placés sous 
le commandement de M. Bmst, étaient 
inities de ce que tes communiqués ont 
appelé"* vu complot -étouffé dans son 
gerin*1» ris ont été fusillés. -

On affirmé aussi que M. Gregor 
Strasser. l'ancien lieutenant du Fuhrer. 
secrétaire général du paru jusqu'à la 
l in de 1933 a été passé par les armes. 

Depuis lundi, une liste officielle des 
exéeutieas a été annoncée, mais on ap
prend qu'elle ne sera pas publiée ou que 
a* publication sera retardée. 

Pour comprendre ce qui s'est passé 
il fàui faire abstraction du vocabulaire 
des communiqués officiels et se deman
der si Us circonstances d'un pittoresque 
douteux que l'on a mises en • avant 
n'étaient pas destinées à frapper llma-
jîinatlon populaire et lui cacher la gra
vité de la situation. 

L'odieux assassinat d'Enut 
On précise, de source bien informée, 

que e^es» au moment de prendre le ba
teau de Brème qirXmst, chef des S. A. 
de'Bérllrr-Brandebourg, «at arrêté pour 
être ensuite fusillé près de Berlin, sous 
te prétexte qu'il voulait s'enfuir à 
l'étranger. Or. Emst, qui s'était marié 
récemment à- Berlin, en présence de M. 
Hitler et M. Goenng. projetait simple
ment, dit-on, de se rendre aux Cana
ries, en voyage de noces, avec sa jeune 
icmme. 

Les exécutions démenties 
Le «.D-B-N.» annonce que, contrai

rement à des bruits répandus à l'étran
ger, réTèqne catholique de Berlin, Mgr 
Biûes, te chef d'état-major de la Reichs
wehr. le général von Fritch. le préfet 
de police de Potsdam, M- Helldorff. et 
beaucoup d'autres personnalités, dont 
de» princes de HOhenzonern et des 
chefs du- parti national-socialiste, qui 
ont été mis en cause dans la «Presse 
d'Immigration », n'ont pas été passés 
parles "armés. 

Le ministre de la Reichswehr, de son 
coté, a fait déclarer que tous les bruits 
prétendant que la général von Fritch, 
chef «"état-major de la Reichswehr. a 
été fusillé, sont entièrement dénués de 
iondemeat. 

L'atroce tragédie 
de la villa de Roehm 
L envoyé spécial a Munich du «Tele-

f rat». dV.Vienne, rapporte qu'il a eu 
occasion de visiter U villa du capitaine 

Roehm, à Wiesse. où se déroula le 
drame du 29 Juin, sous la conduite d'un 
chef des 6 A. qui prit part â l'action 
d'épuration. L'ameublement de plusieurs 
pièces était complètement démoli, des 
taches de sang étaient visibles sur les 
meubles. 

Dans la salle à manger, on voyait en-
rore tes restes du «est» de vendredi : 
un verre de Champagne a demi rempli, 
un. plat d'argent avec des oranges et 
des raisins; dan* la chambre a cou
cher, se trouvaient deux lits jumeaux 
«•n désordre Cest la que fut tué le pré-
iet de police de BresUu Haines et un 
jetine nomme. 

Les murs portent encore les marques 
d'une vive fusillade. 

Cmq Jeunes gens "se trouvaient dans 
cette pfèee au moment où M. Hitler 
et-s» suite y pénétrèrent. M. Hitler, ra-
COfltk Te chef des S: A., ordonna l'exé-
euflori" de trois" d'entre eux. Les deux 
«utres furent frappés de folie lou-
tiroyante Les S. A. qui se trouvaient 
dans la villa furent arrêtés et conduits 
immédiatement au camp de Dachau 
mais, e n route, la plupart d'entre eux 
furent tués à coups de revolver. 

Le chef des S. A. dé Berlin Ernst fut 
assommé a coups de béton. 

Quant su capitaine Roehm. il était 
couché dans le deuxième lit de la cham
bre de sa villa M. Hitler ordonna son 
transport immédiat à Munich. Le capi
taine fut enfermé dans une chambre 
de la Maison Brune et on lui remit un 
revolver en l'invitant à se suicider dans 
lé» 10 mflïutes. 

"Ce délai passé. les S.A. firent irrup
tion-dans la pièce Le capitaine Roehm 
ee tenait debout. Il supplia qu'on le 
traduisit devant -un tribunal. 

Aussitôt, plusieurs balle» transperee-
-remvson corp« -Le capitaine Roehm suc
comba aussitôt. 

Le correspondant du «Telegraf » rap
porte que le capitaine Reehm avait tin 
traitement de 30.000 marks par mois et 
qu'il avait «massé une fortune considé
rable, au moyen de confiscations de 
biens de citoyens allemands chez les 

. quels il ordonnait arbitrairement des 
perquisitions. • 

POUR LES VIEUX 
TRAVAILLEURS 

exclus des Assurances 
Sociales 

Le Cabinet d'Empire 
a tenu hier une réunion 

«"X* « D. N. B. » publie un communiqué 

Tiilli rtrepejd lia ISMII f sur l'attentat 
ooMee-la •sajeté» de" l'Etat et «a* répres
sion. Le Ojancelicr J«uligp% Qu'une. ac
tion rapidaSvaKaS Sexessaire-alnon des 
rallntri rit vie» laumaines- auraient • pu 
être .détruites. 
— Le Ministre de la Reichswehr. Von 
«tomberg. remercia le FunTér au nom 
^.. r;.wr^t dl' If1"1! at rio 1 " A ™ ^ 1 e t 

déclara que par son action énergique et 
courageuse M. Hitler avait sauvé le peu
ple inémanfl délia guerre civile. . _ 

Le Cabinet adopta ensuite une loi sur 
la légitime rtfftrf de l'Etat. Cette loi, 
dont l'effet est évidemment rétroactif. 
comporte wn article unique ; lea mesures 
prises 1er 30 juin. V . e t A juillet 1934 
pour réprimer les. attentats de haute 
trahison sont légales comme mesures de 
léujti 

Ministre dé la Justice déclara que 
les. mesures .avises- devant le danger de 
-haut* trahison étaient non seulement 
légales malsTrutlles constituaient te de
voir d'un nomme d'Etat. Le Cabinet 
ri lira pin adopta également une loi mc-
dèftant -le M sur runité du paru de 
l'Etat par laquelle MM Rudolph Hess 
é t ï r h s t Roehm. chef d'état-major des 
sections d'Assaut, avalent été nommés 
Ministres d'Empire. D'après la nouvelle 
lot te «héf d'é»t-m*Jor d-s S. A. n'est 
plias nécessairement membre du gouver
nement du Reich 

Le Cabinet du Relch a arrêté une loi 
au sujet de Inapplication des mesures de 
représailles économiques envers l'étran
ger. Cette loi donne aux Ministres com
pétents te pouvoir de prendre immédia
tement les ordonnances néoesseires pour 
parer eaptdement et énergiquement aux 
mesurée de contraintes commerciales et 
financières dont mran«er a menacé 
l'Allemagne. 

Une autre lot autorisant des modifi
cations passagères des tarifs douaniers 
• a e A la marne fin 

«n oatraTïe Ministre de l'Economte du 
• t i e n art autorisé par lui' spéciale a 

Dans sa séance d'hier matin, la Cham
bre a poursuivi la discussion du projet 
de loi relatif aux ventes de fonds de 
commerce. 

M. LAMOUREUX est au banc du gou
vernement. 

M. Louis ROT.T.TN. président de la 
commission du commerce, rappelle que 
la Chambre est appelée à choisir entre 
la thèse soutenue par M PERNOT et 
le gouvernement n'admettant pas l'ac
tion en réduction que si l'acheteur a 
été lésé de plus du quart lors de l'achat 
du fonds et la thèse de la commission 
admettant cette action en réduction, non 
seulement pour une telle lésion, mais 
aussi chaque fois que l'acheteur pour
ra établir la dépréciation de la valeur 
du fonds de commerce. 

M. Louis ROLLIN dépeint la gravité 
de la crise commerciale à Paris. 

M. Louis Rollin affirme que le Sé
nat votera les mesures de paix publi
ques proposées par la commission du 
commerce (applaudissements sur de 
nombreux bancs). 

M PERNOT fait remarquer que les 
Chambres ne peuvent vpter les arti
cles compliqués de la commission du 
commerce. Mieux vaut adopter le pro
jet du gouvernement donnant des dé
lais aux commerçants (applaudisse
ments). 

M. Louis ROLLIN déclare que si l'on 
ne pratique pas la politique de défla
tion des prix, nous serions acculés à 
la dévaluation monétaire dont aucun de 
nous ne veut (applaudissements). 

M. LAMOUREUX, ministre du com
merce, rappelle qu'il a déposé un pro
jet pour la déflation des prix des fonds 
de commerce. 

« Mais, dit-il, j'ai proposé une réfor
me dans un cadre juridique. Comme 
ministre du commerce, je me suis en
touré de tous les renseignements et ga
ranties Juridiques d'efficacité. Nous ac
cordons pour la première fois aux com
merçants, qui ont été lésés dans l'achat 
de leurs fonds de commerce, le droit 
de poursuivre une action en révision des 
prix ». (Applaudissements). 

Au nom de la commission de légis
lation civile, M. Alclde DELMONT don
ne avis favorable au texte du gouverne
ment repris par M. Pernot. 

L'amendement Pernot est rejeté par 
340 voix contre 245. 

La Chambre, à la demande de M. 
Lamoureux, décide la discussion immé
diate du projet de loi tendant à proro
ger et compléter les dispositions des 
lois des 5 juillet 1933 et 19 mai 1934 
concernant le règlement du prix des 
fonds de commerce. 

M. Raymond Vidal soutient un con
tre-projet socialiste qui est repoussé par 
«50 voix contre 13t. 

Le projet est adopté. 

Adoption de divers projets 
La Chambre adopte te projet de loi 

relatif- aux droits des porteurs d'obli
gations d'un même emprunt (interrup
tion de la prescription) : le projet de 
loi adopté par le S«pW, tendant à com
pléter l'article 83 du code d'instruction 
criminelle : le projet de loi permettant 
au président du tribunal civil d'accor
der aux fermiers sortants des délais pour 
l'enlèvement des blés reportés ; le pro
jet de loi relatif à la compétence en 
matière de remboursements des titres 
ou de paiement des coupons émis par 
les sociétés et collectivités françaises 
ou étrangères. 

Le prix légal du blé 
M. QUEUILLE, ministre de l'agricul

ture demande l'adoption de la propo
sition de loi adoptée par le Sénat, ten
dant à assurer le respect du prix rul-
niraum légal du blé dans les ventes fai
tes par adjudication. -

Repondant a M. D'AUDIFFRET-PAS-
QUtER le ministre deetere qu'il a ré
duit encore les contingents de viandes 
importées et que la fraude est sévère
ment combattue (applaudissements). 

Le projet est adopté. 

LA DÉFENSE DU MARCHÉ 
DU BLÉ 

Au deout de la 6éance de l'après-midi. 
la Chambre adopte divers projets et 
propositions, notamment : 1" a proposi
tion de loi udoptée par la Chambre des 
députes, adoptée avec modifications par 
le Sénat, avant pour obtet de compléter 
l'article unique de la loi du 3 novembre 
1921, modifiant l'article 11 de la loi au 
9 novembre 1915 sur le rétablissement 
de certains débits de boissons dans les 
régions sinistrées : 2» la proposition de 
resolution de M. Alfred LACOURT dé
puté du Nord, tendant à inviter le Gou
vernement à supprimer différents ser
vices concourant à la réalisation -le l'im
migration collective et appelés à viser 
les contrats de travail ; 3' le projet de 
loi, adopté par la Chambre des députés, 
adopté avec modifications par le Sénat, 
portant modification :'u régime de l'ad
mission temporaire des tissus. 

M. QUEUILLE, ministre de l'Agricul
ture demande la discussion immédiate 
du projet relatif à la défense du marché 
du blé retour du Sénat. 

La discussion immédiate est ordonnée 
M. BRIQUET, rapporteur, constate 

que les deux Assemblées so"t d'accord 
sur les dispositions essentielles de la loi 
La Commission propose donc d'accepter 
toutes les modifications apportées par le 
Sénat au texte de la Chambre et prie 
tes auteurs d'amendements de ne pas 
insister 

Tous les articles du projet sont adop
tés sans modification. 

Une démarche auprès 
de M. Doumergue 

Président du Conseil 

(OC NOTRE RuDACTION PARISIENNE) 

Dans le courant de la Jornée d'hier, 
MM. Peytrus FAURE, Pl-rre DSL-
COURT et PEYSSEL, députés, ont eu 
un entretien dans un salon du Palais-
Bourbon avec M. Gaston DOUMERGUE. 
président du Conseil, qui était assisté 
dâ M MARQUET. ministre du Travail. 

Les trois parlementaires ont insisté 
près du chef du gouvernement p : que 
le projet de loi concernant les vieux tra
vailleurs exclus des assuian s sociales 
soit voté avant lu sépération du Parle
ment. 

M. Gasion DOUMERGUE a fait con
naître à ses interlocuteurs qu'il ii'avait 
pas, sur la question, des informations 
suffisantes pour lui permettre de déter
miner, dès maitenant. l'attitude du gou
vernement, mais qu il prenait l'engage
ment de faire étudier ce projet par Tes 
services intéressés pendant lu période des 
vacances. 

Le président du Conseil a ajoute que, 
pour donner plus de force à l'accepta
tion de-principe qu'il venait de donner, 
il se proposait de faire, à la tribune de 
la Chambre, avant sa séparation, une 
déclaration concernan. la requête qui 
venait de lui ptre présentée. 

. 

LE MAGAZINE LE MEILLEUR 
MARCHÉ DU MONDE 

Le vrai Magazine des familles 
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LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
paraît aujourd'hui 

IL PUBLIE CETTE SEMAINE : 
Un conte, par Henry Bordeaux, 

de l'Académie française : «La 
Ménage Kernloes». — Un ro
man-cinéma : « Un Coeur. Oewx 
poings ». — La Vie du cinéma : 
Dans la legs de Cartte Lom
bard. — De-cl, de-l&. — Rions 
un peu. — Fantaisies. — Son 
curieux Pstlt Courrier des Lse-
trtees ses captivants romans. 
— Au fil des Jours. — Propos 
«modiaux». — Ses amusantes 
petites enquêtes auprès de ses 
lecteurs, etc. etc.. 

Voir également sas photos d'actua
lités : Les films dont on parte. 

— Le concours du plus beau 
bébé a Nice. — Un instrument 
de musique... inattendu ! — Pour 
lu plage ! — Un baiser Lamou-
rette. — Le concours d'élégance 
féminine en auto. — Le plus Joli 
nez de Paris. — La plus belle 
amazone. — La fête du cheval 
français, etc.. 

DANS CE NUMERO 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 

Le vote du projet 
L'ensemble est adopté par 365 voix 

centre 202. 

Les grands travaux contre 
Le chômage 

Après adoption de divers projets, M. 
MARQUET demande lf mise en tête de 
l'ordre du Jour de Jeudi matin du protêt 
de loi des grands travaux contre le chô
mage. 

La proposition du ministre dt Trava3 
est adoptée à mains levées. 

Séance levée à 18 h. 80. Séance jeudi 
matin à 9 h. Discussion du plan de 
grands travaux contre te chômage. 

ECHOS 
• t C A R N E T 

CALENDRIER — Mercredi I Julllat 19M. — 
Sol*il • le»er -. 3 h. 54 ; oc-acteer : 19 b. ,vj ; 
Urne : lever i «3 Bu 23 ) coucher : 13 h. a. 

Aujourd'hui : Silnte-Bertbo. — Demain : 
.Salute-Zoe. 

MÉTÉOROLOGIE. — Station «* Lille. — 
Observations jattes le 3 juillet 193). 4 18 b. 
Baromètre : 78S mm. 7 : hausse depuis la 
vêtue, a 18 h. : 1 mm. 2 Thermomètre : 
Fronde : M.l : Mmmia : 13-0 ; Maxim» 
•20..3 ; Etat hygrométrique : S4 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, S ts b. 
Néant ; Direction du vent : NorJ-Ust 
Force : modérée ; Direction des nuages 
Nord-Est . Etat du ciel : Peu nuageux 
Temps probable pour aujourd'hui : Chaud 
lise? beau 

LA PROTECTION 
de la Marine-Marchande 

devant le Sénat 
Après avoir adopté une proposition de 

loi reservant aux coopératives d'artisans 
d'art et d'artistes, une partie des tra
vaux dan, taisant l'objet des adjudica
tions des marchés de gré à gre passés au 
nom de l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics 
de bienfaisance et d'assistance, le Sénat 
a aborde l'examen de la proposition de 
loi adopté par la Chambre tendant à 
la création de mesures de protection en 
laveur de la Manne Marchande en vue 
de diminuer le chômage qui frappe gra
vement la Hotte de commerce française, 
les marins français ainsi que tes travail
leurs des industries maritimes, des éta
blissements maritimes et des ports. 

Une vive discussion s'engage entre MM. 
RIO. rapporteur, LOURTIES. au nom 
de la commission des douanes ; Marcel 
REGNIER, rapporteur de la commission 
des finances qui, au nom de cette der
nière, combat le projet. 

M. William BERTRAND, ministre de 
la Marine marchande, demande, au con
traire le vote du projet. 

Il fait observer qu'en combattant le 
desarmement, on réduit te chômage et 
U termine en déclarant que 'T. i est at
tendue par les marins depuis deux ans. 
On ne peut plus tes faire attendre davan
tage. 

M. PIETRI parla également en faveur 
du projet et fait ressortir le rôle que 
pourrait remplir la marine marchande, 
en cas de guerre. 

M. Doumergue intervient 
M. Gattor. DOUMERGUE. qui est 

venu s'asseoir dès le début du débat aux 
cotés du ministre de la Marine marchan
de, va lui prêter te concours de sa haute 
autorité Le président du Conseil rend 
hommage à la commission des Finances 
qui examine très attentivement toutes 
les dépenses de l'Etat avec un louable 
souci d'économie. Elle s'est placée au» 
jourd'hui au point de vue des finances 
ae l'Etat 

M. DOUMERGUE. — Certes, Je désire 
ardemment que l'équilibre du budget, 
soit maintenu. Je l'ai prouvé en impo
sant un certain nombre de sacrifices que 
d'aucuns ont mal accueillis, mais il 
y a des activités du pays qui sont affec
tées par la crise et qui méritent notre 
intérêt J'ai entendu souvent, dans son 
cabinet, des doléances et notamment 
celles des marins. Quand on a a sa dis
position les moyens d'empêcher de mou
rir une grande activité industriel'- du 
pays, peut-on s'abstenir ? 

Rejet d'une demande de renvoi 
Une demande de renvoi à la commis

sion est repoussée par 198 voix contre 80. 

La discussion des articles 
Le passage a la discussion des articles 

est ordonné Le président donne lecture 
de l'article premier (Participation de 
l'Etat aux salaires et allocations cal
culée d'après le tonnage et pouvant être 
majorée d'après la vitesse'. 

M. Albert MAHIEU demande, par voie 
d'amendement, que le premier alinéa de 
cet article « participation Ce l'Etat aux 
salaires Ï , soit supprimé. 

Cet amendement est adopté. 
Le paragraphe 2 est adopté, confor

mément au texte de l'amendement de 
MM. MAHIEU et FARJON, ainsi conçu : 

« Rédiger comme suit te 2e alinéa de 
cet article : Les entreprises armant des 
navires de commerce sous le pavillon 
français au long cours, au cabotage, à la 
navigation côUere, ainsi que les entre
prises armant des navires à la grande 
Fèche, recevront, en vue d. provoquer 

utilisation des effectifs réduits au chô
mage et le réarmement des navires de 
la flotte commerciale française, une allo
cation calculée d'après le tonnage de 
jauge brute «t susceptible d'être majo
rée en tenant compte de la vitesse dans 
les conditions définies ci-apre » 

Le 2e paragraphe et l'ensemble de l'ar
ticle premier sont adoptés. 

Sur la proposition de MM. MAHIEU 
et FARJON, les deux, premiers paragra
phes de l'article premier sont adoptés. 

Sur la proposition de MM. MAHIEU et 
FARJQN, tes deux premiers paragraphes 
de l'article 2 sont supprimés. 

L'article 3, fixant le taux de l'alloca
tion, est adopté après modifications ap
portées par un amendement de MM. 
MAHIEU et FARJON. 

L'article 3 (allocation complémentaire 
au tonnage et à la vitesse) est adopté. 

L'article 4, fixant les conditions des 
allocations au tonnage et a la vitesse, 
est également adopté. 

Les articles S et 6 sont supprimés. 
L'article 7 est réservu 
L'article 8 est adopté avec deux amen

dements de MM. MAHIEU et FARJON. 
L'article 9 est adopté, apr? i un amen

dement de M BERGSON. 
L'article 10 est adopté avec une modi

fication proposée par MM. MAHIEU et 
FARJON et qui ne vise que l'attribut, an 
des allocations en excluar t cell* des par
ticipations aux salaires. 

L'article 11 est adopté. 
L'article 12 est adopté après un amen

dement de M. CHAPSAL. 
M RIO défend un amendem '• des

tiné à devenir un art: te V* bis. 
Les articles 13. M et 15 so->t adoptés. 
Le Sénat régie son ordre du jour et 

décide de se réunir en séance publique 
aujourd'hui, à 18 h. 

La séance est levée a 19 b. £0. 

la publication 
d'un puissant roman d'amour 

L'OMBRE DE LA JOIE 
par Darael RICHE 

LE NUMÉRO DE 16 PAGES 
0 fr. 35 

Le demander à tout nos 
vendeur* et dépositaire* 

LÀ GRAVE AFFAIRE 
DE FAUX 

de La Madeleine-lez-Lille 
ISUITI OS IA PRCMICRE PASt) . 

Un Bruxellois, par exe 
en flairant délit d'adult 
de son épouse. Le tfivo 

LE DRAME FAUBY 
DEVANT 

LES ASSISES DU NORD 

qui était jusqu'à ce jour conseiller du 
K i t A. 

Le président a créé en même temps 
une sorte de super-cabinet qui, sous le 
nom de c commission Industrielle d'ur
gence ». aura pour tache de contrôler et 
de coordonner l'action des divers orga
nismes du Newdeal. 

M. R. Richberg aura la direction de 
cette commission : il aura pour le se
conder les secrétaires A l'Intérieur et au 
travail, le général Johnson, administra
teur du N. R. A., et M. Hopkins. admi
nistrateur des secours. 

Durant l'absence de M. Roosevelt. M. 
Richberg et la commission vont s'effor
cer, ainsi que M. Richberg l'a déclaré 
lui-même, d'établir un projet qu'on sou
mettra au président, lors de son retour, 
en vue de mettre au point, de réformer 
et de transformer les différents orga
nismes qui président a la mise en prati
que du programme présidentiel de lutte 
contre la crise dont l'ensemble est connu 
sous te nom de Newdeal. 

i l est à remarquer que les pouvoirs 
conférés à M. Richberg font de lui le 
président intérimaire en l'absence de 
M. Roosevelt 

prendre toutes les mesures nécessitées 
par la situation. 

Aussitôt après le Consci. de Cabinet 
te Chancelier Hitler est parti pour Neu-
deck. On pense généralement dans les 
milieux politiques berlinois que le prési
dent Von Hlndenburg maintiendra sa 
confiance au Vice-Chancelier Von Papen. 

LE PRÉSIDENT ROOSEVELT 
A DÉSIGNÉ SON REMPLAÇANT 

PENDANT SES VACANCES 
Avant de quitter Washington pour 

partir en croisière, le président Roosevelt 
a créé un nouveau poste, te poste en 

âuelque sorte c d'adjoint au président 
es Etats-Unts » et U en a confié la res-

, ponsabiltté .« ai.. DtaaM. X JUcùbtrg, 

La seconde journée 
des Chambres 
. d'Agriculture 

des régions du Nord 
et de l'Ile de France 

Apre» une séance de travaux, las 
membres de la Chambre Régionale 
ont visité la station de Cappelle 
et une usine d'engrais à Waiiers 

Les membres de la Chambre Régionale 
d'Agriculture ont eu une seconde Jour
née bien chargée. Ils ent, en effet, ré
servé une longue matinée, de 9 h. a midi, 
à étudier les questions importantes res
tant à leur ordre du jour. A midi ils 
étaient les hôtes de M. Florimond Des-
prez, dont Us ont visité avec beaucoup 
d'intérêt la magnifique station expéri
mentale de Cftppelle-en-Pevête : il leur 
restait quelques heures qu'ils ont utili
sées avec beaucoup de profit à visiter 
l'Usine de Produits Chimiques de la 
grande paroisse à Waziers. 

Les rapports 
La séance de la matinée a été ouverte 
9 h., dans une salle du Palais de la 

Bourse par le président. M. Octave d"Hes-
pel, qu'entouraient, au bureau. MM. Lu
cas, secrétaire général ; Nomhlot. vice-
président. 

Les rapports suivants furent soumis à 
la discussion : « Le Cheval de Trait dans 
la Région du Nord ». par M. RIEZ, direc 
teur des services vétérinaires du Ne d ; 
c La Coordination des moyens de trans
port ». par NANIN. directeur de l'Office 
des Transports de la Ire et "te région éco
nomique ; < lies Abattoirs Industriels et 
les Marchés Régionaux », par M. SAVA-
GNER, directeur des Services vétérinai
res- du Pas-de-Calais ; un rapport dj 
M. BIENVtLLE, sur : « Une véritable 
politique de production agricole ». 

Les voeux 
Nous ne retiendrons, de i . * différents 

rapports, que les conclusions qui ont été 
adoptées. 

Le prix de l'électricité. — M. Nanin 
donne connaissance des réductions envi
sagées par te syndicat des producteurs et 
distributeurs d'énergù électrique à la de
mande de M. le ministre des Traveaux 
Publics, pour abaisser, à partir du 1er 
juillet 1934, te prix de l'électricité lumiè
re et usages ménagers). Ces réductions 
pourront varier suivant les cas de 2 a 
30 centimes pour tes secteurs qui sont 
dans l'impossibilité technique d_ consen
tir des tarits ménagers. (C'est le cas de 
beaucoup de secteurs ruraux). Elles se
ront moindres pour les secteurs 'qui éta
bliraient de tels tarifs, mais cette der
nière solution est néanmoins préférable 
pour las consommateurs Intéressés. 

Coordination êtes moyens 4e transport. 
— Le décret du 19 avril, fixant 1 « moda
lités de l'entente à intervr ' - entre te 
rail et la route et te canal, commence 
seulement à entrer n application. Il 
n'est pas encore possible de se faire une 
idée exacte de ce.qu'il donnera, n appa
raît cependant que son ep^Ucatior libé
rale en collaboration avec tes intéressés 
doive concourir à une meilleure organi
sation des transports dont le public bé
néficiera. 

Après une intervention du secr se 
général M. Lucas, qui f*it remarquer 
bue les agriculteurs assit trop souvent 
désavantagés dans lés .arirs .errovtaires. 
on décide d'étudier la question d'ici 'a 
prochaine session. 

Cas ponOque agricole. — Les conclu
sions du rapport BienvUle sont adoptées. 
dan» teur ensemble. L'asserr Mée émet te 
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emple, était pris 
Iultère sur plainte 
vorce Intervenait 

Le jugement précisait la raison de l'an
nulation de ce mariage. La loi belge 
exige que la transcription de ce juge
ment Indique ce détail et une copie de 
Cette transcription doit être annexée à 
l'extrait de naissance demandé en vue 
d'un mariage. On conçoit que, dans ces 
conditions, la loi stipulant que le Bruxel
lois dent il s'agit dans notre exemple, 
ne pouvait se marier avec celle qui fut 
sa complice lors du constat d'adultère. 

Us guichet qui est U succursale 
d'une officine 

Ce Bruxellois pouvait pourtant en
freindre tes rigueurs de cette loi. Il 
s'adressait à l'agence Janssens et Neuen-
hauss, qui l e mettait en rapport avec te 
secrétaire Plament, de l'état civil de 
La Madeleine. Cet employé touchait 200 
ou 500 Xr. suivant «la tête du client», 
moyennant quoi il se livrait à une série 
d'exercices frauduleux et la but était 
atteint. Flament délivrait des certificats 
attestant que le sujet belge et sa com
plice étalent domiciliés 4 La Madeleine. 
U utilisait un faux cachet de mairie et 
signait ces certificats a faux. Quand il 
produisait dans le dossier des futurs 
conjoints les extraits de naissance, il 
omettait d'y joindre la copie de la trans
cription. Bref, toutes les pièces du dos
sier étaient parfaitement imitées et le 
mariage avait lieu en la mairie de La 
Madeleine. Le même Pierre Flament ser
vait de témoin. Pour un billet de mille 
francs, te tour était joué. 

Dans le fourneau de la cuisinière 
Ces faits bien établis, l'inspecteur 

Mauger rédigea son rapport et, hier 
matin, te parquet de Lille se rendit à 
La Madeleine n était composé de MM. 
Robin, procureur de la République. Per
ret, juge d'instruction, et Briêre, gref
fier. M. le commissaire divisionnaire 
Fressard et M. l'inspecteur Mauger ac
compagnaient tes magistrats. Une per
quisition effectuée au domicile de Pierre 
Flament fut fort fructueuse. On décou
vrit, en effet, dans le fourneau de ta 
cuisinière, mie liasse de documents offi
ciels belges, qui suffirent à confondre le 
délinquant. 

L'effet produit par cette descente du 
parquet et cette perquisition fut énorme 
a La Madeleine et principalement 
l'hôtel de ville. 

Pierre Flament fut ensuite conduit 
dans les locaux de la brigade mobile 
de Lille et. vers 17 heures, il était dé
féré au parquet. Entre-temps. M. Perret, 
juge d'instruction, avait longuement 
interrogé Mme Flament. A la fin de 
l'après-midi, le magistrat instructeur 
questionna Flament et te laissa en li
berté provisoire non sans l'avoir inculpe 
de faux et usage de faux. 

Les effets d'une grave affaire 
et ses complications 

Cette affaire, qui a fait sensation, 
hier, à La Madeleine, n'est pas la seule 
de ce genre dont la brigade mobile 
aura à s'occuper La police belge a. en 
effet. Indique que l'agence Janssens 
était encore en relations avec d'autres 
secrétaires de l'état civil ressortissants 
de mairies de notre région. 

Prés de 200 mariages ont été illéga
lement contractés à La Madeleine de
puis 1927. entre sujets belges, grâce à 
la coupable complicité de Pierre Fla
ment, secrétaire indélicat. Ces mariages 
sont frappés de nullité et seront, sans 
aucun doute, annulés, sans préjudice 
des poursuites qui seront exercées par 
l'autorité belge contre ces conjoints de 
fantaisie et, eu tout cas... provisoires. 
De ces mariages, sont nés. probable
ment, beaucoup d'enfants. On se rend 
compte par la de l'importance de la 
faute commise par l'employé madelei-
nois qui. par surcroît, a abuse de la 
confiance de l'officier de l'état civil de 
sa commune. FRED. 

L'ESSOR DU PORT 
DE DUNKERQUE 

SUITE 0 * LA » R I M I t * l JABSJ 

Pour un oui, pour un non, on se cha
maille dans tel ménage légal ou Irrégu
lier. La discussion s'envenime et pour 
peu que tes esprits soient quelque peu 
surexcités par l'ivresse, nul des deux in
téressés ne veut céder et la tragédie bru
talement s'accomplit dans le claquement 
d'un coup de feu. 

C'est un drame de ce genre, devenu 
trop commun aujourd'hui, qui était sou
mis aux jurés du Nord, à l'audience de 
mardi. Le voici dans sa sèche relation : 

Irascible marinière 
Depuis quelque temps. Ysmell Leclercq, 

marinier à bord de la péniche « Congo » 
de la société Polliet et Chausson, vivait 
en concubinage avec la dame Marie Thlé-
baud. femme Simon, qu'il avait rencon
trée à Nancy à la fin de l'année 1933. 

Pour le suivre, celle-ci avait quitié «>n 
mari en abandonnant à ce dernier trois 
enfants is6us du mariage. 

Le 6 mars 1934. vers 16 h. 30. Leclercq 
arriva avec son bateau dans le bief de 
la Haute-Deûle à Aoby. U l'amarra à 
proximité des mines des Asturies pour 
passer la nuit. Vers la fin de l'après-midi, 
Leclercq eut une discussion avec sa mai-
tresse : il lui reprochait de négliger la 
tenue de son ménage. 

A un moment donné, la femme Simon-
Thiébaud s'empara d'un cadre conte
nant une photographie de Leclercq et 
de son ancienne maîtresse, Marguerite 
Devaux, actuellement décédée. Elle le 
jeta sur le pont où la vitre se brisa Le
clercq lui en lit le reproche. Sa maîtres
se répondit en proférant des injures à 
l'adresse de la défunte. 

Nouvelle querelle 
Vers 19 h. 30. Leclercq quitta sa péni

che et se rendit dans un cabaret proche 
en compagnie de M. Oscar Walbrecq, 
marinier à bord du bateau c La Marne » 
amarré à coté du « Congo ». 

Après avoir consommé. Leclercq et 
Walbrecq regagnèrent, vers 20 h. 30, leur 
tegement à bord de leurs bateaux. 

Leclercq descendit sans lumière ans 
la cabine servant de chambre à coucher 
Sa maîtresse était étendue, habillée sur 
sa couchette, elle se trouvait en ctat 
d'ivresse. 

La discussion reprit au sujet du cadre 
brisé, discussion au cours de laquelle de 
nouvelles Injures furent échangées 

Leclercq trouvant à proximité de la 
main un fusil de guerre allemand y In
troduisit un chargeur avec une cartou
che et tira un premier coup de feu en 
l'air à travers une petite porte donnant 
sur le pont. 

Le drame 
Puis, plaçant une seconde cartouche 

dans l'arme, il dit à sa maîtresse : « Si 
je ne me retenais pas. Je te tuerais ». 
Celle-ci continuant de proférer des inju
res, il fit feu une seconde fois, dans la 
même direction que précédemment et 
comme elle continuait à l'injurier, il in
troduisit dans le chargeur une troisième 
cartouche et tira dans la direction de sa 
maîtresse. Celle-ci fut tuée sur le coup. 
La mort était due à une plaie pénétrante 
par balle ; il résulte des consultations 
médicales que cette balle était entrée 
par la joue gauche à hauteur et en avant 
du milieu de l'oreille. L'orifice de sortie 
formait une vaste brèche crânienne, oc
cupant toute la face postérieure du 
crâne. 

LE CONCOURS DE BALLONS 
ROUGES DE DUNKERQUE 

Un nouveau concours de ballons rouges 
a été organisé S Dunkerque. Il a donné 
les premiers résultats qui suivent : 

. Montagne André. S Mervllle, carte 
renvoyée de Tonbrldge (Angleterre) ; 

2. Dusquenne Yvette, à Mervllle : de 
Licques (P.-de»C.) ; 

3. Lecoustre Alfred. S Mervllle : de 
Saint-Venant (P.-de-C.) ; 

4. Lecomte Jean, à Mervllle : de De&-
vre» (P.-de-C.) : 

5. Fumery Hubert, S Mervllle : de Lie 
que* (P.-de-C.) ; 

S. Itouaael Jaan. â CaJonne-sur-la-Lys 
de Rlnxent (P.-d«-C.) ; 

7. Bouliague» Monique. S Mervllle : d' 
Bleaey (P.-de-C.) ; 

8. Ie»ubr&â Cbxlatianr, à Mervllle : d< 
Saint-Pierre Wismes (P.-de-C.) : 

9. Kanyck André. S Haaebrouck : d< 
Chocque» (P.-de-C.) ; 

10. Ingelard Marcelle, S Mervllle : di 
Csmler (P.-de-C.) : 

11. < Echo du Nord >. a Mervllle : d< 
wiaeruee (P.-de-Ç.) ; 

12. Iiefrsnc Yvette, à Mervllle : d' 
Montreull-aur-Mer (P.-de-C.) : 

13. Deremeu Henri, à Mervllle : d 
Eaber (Angleterre) : 

14. Al-.es Norbert. S Mervllle : de Lie 
quea (P.-de-C.) : 

15. Isaubras Roland, S Mervllle : de 
Daunes (P.-de-C.) : 

10. Bécuwe Georges, S Mervllle : de 
Wlniille (P.-de-C.) ; 

17. Vendeuns Marcel, S Merville : de 
Licques (P.-derC.) : 

18. Llvoi» Léon, à Mervllle : de Rej> 
rouanne (P.-de-C.) ; 

19. Lattre Maurice, e Mervllle : de 
Lumbres (P.-de-C) : 

20. Duplre Jean, S Mervllle : de Benea 
Oen (Angleterre) ; 

21. Petltpré Léon, S Merville : de Llllers 
(P.-de-O.) : 

22. Ingelard Maurice, à Merville : de 
Habracq (P.-de-C.) : 

23. Leroy Jules, à, Merville : de Thé-
rouanae (P.-de-C.) ; 

24. Beugnler André, A Merville : de 
Thérouaune (P.-de-C.) : 

25. Cassez Maurice. S MervlUe : de 
Wlmereux (P.-de-C). 

L'interrogatoire 
Ysmell Leclercq. l'accusé, est un hom

me de 35 ans. de petite taille, mais soli
de, dont la vie au grand an- a halé le 
visage. Il fait l'objet de bons renseigne
ments. Les affréteurs qui l'ont employé 
s'accordent à le représenter comme un 
marinier travailleur et honnête. 

Toutefois pendant son service militaire 
dans la marine il encourut une condam
nation pour vol. 

— Une bêtise. M. le président, déclare 
l'Inculpe. 

— Au début de votre liaison avec la 
victime vous faisiez bon ménage. 

— Oui 
— Mais ensuite les discussions pres

que quotidiennes éclatèrent entre vous 
et votre concubine. Il est vrai aue cette 
dernière avait pris des habitudes d'in
tempérance, mais vous lui avez peut-être 
donné le mauvais exemple. 

+ Oh non. M. le président. 
Ue président aborde alors le drame. 
Leclercq rapporte la scène que déter

mina Marie Tliitbaud. 
— Elle s'empara du cadre où se trou

vait la photo de mon ancienne compa
gne que J'aimais beaucoup et avec la
quelle J'avais vécu heu/eux pendant 13 
ans. Je lui demandais de le laisser, mais 
en m'mlurlant elle lança le cadre sur le 
pont où la glace se brisa. Et puis c'est 
la relation du retour n bord de la péni
che après que Leclercq eut passé une 
heure dans un cabaret voisin, en compa
gnie du marinier Walbrecq. 

— La cabine n'était pas éclairée. J'y 
descendais à tâtons. Sur la table je trou
vais un litre vide. Ma compagne l'avait 
bu entièrement : elle était ivre et éten
due sur la couchette. Tout aussitôt elle 
recommença à me chercher querelle, 
toujours à propos de la photographie de 
mon ancienne concubine. Alors, excédé, 
la saisis le fusil de euerre allemand qui 
se trouvait là et Je tirai deux coups suc
cessifs en dehors de lu cabine. 

— Mais ne lui avez-vous pas dit que 
st vous ne vous reteniez pas vous la tue
riez ? 

— Oui. 
— Et vous ne vous êtes pas retenu. 

vous avez tiré. 
— J'ai vu rouge. M. le président. Ma 

compagne m'av«it mis à bout, elle ne 
cessait de me défier et de m'injurier. 

— Tout de même vous auriez dû vous 
maîtriser et ne pas employer un moyen 
tellement extrême. 

— Après qu'avez-vous fait ? 
— J'ai prévenu mon camarade Wal-

breca et je suis allé me constituer pri
sonnier. 

— N'avez-vous Plus rien à dire. 
— Je regrette vivement ce que j'ai fait 

D'autre part, en vue de multiplier tes 
fiicilités offertes aux passagers, la Cham
bre de Commerce de iXrnlteTque apaévu 
des aménagements spéciaux peoaattant 
le transport des automobiles. 

Trois navires spéciaux asaaifsmrt 
le nouveau service 

Trois « ferry-boat » assureront le ser
vice entre Dunkerque et Douvres. Le 
premier a été lancé le 15 Mars dernier 
aux chantiers maritimes de NeweaaSSe, 
c'est le « Twickenhern-Fefïy », Il * 1W 
mètres de longueur et 19 m. 50 de lar-
eeur. Son achèvement «st prévu pour 
Octobre ou Novembre. Les deux autres 
sont en construction e t seront terminés 
au début de l'année prochaine. 

Ces navires comportent un pont prin
cipal qui recevra 44 wagons répartis sur 
quatre voies, placé â 6m. 10 au-dessus 
de la quille et un pont supérieur <â 
10 m. «5 au-dessus de la qunte>. dWlSé 
en deux parties, comprenant au osntr: 
du navire des salons pour tes passagers 
ne voyageant pas en steeping et 6alles 
à manger et a la poupe un parc pour 
automobiles. 

Ces navires pourront dépasser la vi
tesse de lé nœuds On prévoit pour tes 
débuts deux voyages quotidiens dans 
chaque sens. 

L'ensemble des travaux 
coûtera 3.500.000 francs 

L'ensemble des travaux nécessités pour 
la mise en service du « ferry-boet a oash-
porte la construction d'ouvrage d'eeec*.-
iage pour l'amarrage exact à quai des 
navires , l'établissement d'une passerelle 
l»ur l'embarquement ou le débarque
ment des autos et des passagers ; la 
construction à terre des bettoeats né
cessaires à l'exploitation du nouveau ser
vice (gare a voyageurs ; hangars ; quais 
de transbordement ; l'établissement de 
voies ferrées, qui sera réalisé par la O" 
du Chemin de fer du NowT>. 

On prévoit une dépense totale de 
s.soo ooo francs, supportée par la Quun-
bre de Commerce de Dunkerque au 
moyen d'un prélèvement sur les —spe-
nibilitcs des péages perçus à son profit 
au port. 

Les travaux de superstructures des 
voies ferrées seront exécutes aux frais 
de la C» du Chemin de Fer du Nord. 

Comment accosteront 
les ferry-boats 

A Dunkerque, tes ferry-boats seront 
reçus dans les bassins à flot. La peste 
d'accostage a été choisi dans te bassin 
d'évolution de la darse N« 5, a l'angle 
du quai de Panama et du qusi en pal-
planches métalliques. Le navire accoste-
ru tribord a ce quai, l'arrière au quai 
CIJ Panama 

Pour permettre la liaison rigoureuse 
en plan, des voies terrées situées sur 1B 
pont du navire avec celles qui viennent 
de terre, les formes arrières du navire 
seront reçues dans un berceau qui les 
epoiLacu aussi exactement que possible, 
clin de permettre l'accostage à un 
même emplacement détermine. Ce ber
ceau seia constitué par des apponte-
ments* massifs en bois durs, dit « aaobé » 
provenant du Cameroun, capables de 
icoister aux chocs qui leur seront 
tranimis 

La jonction des rails situés sur le pont 
au navire avec les voies ferrées de terre 
sera assurée par une passerelle mobtte 
d'une portée de 54 mètres. Une extré
mité es; fixée a quai. L'autre cteit des
cendre et reposer sur le navire. lia dé
clivité maximum qui pourra être dehAée 
a la passerelle sera de 35 mulimeUes 
par mètre, pour la circulation des voitu
res à voyageurs. Cette passerelle mobile 
sera conçue pour faire face aux varia
tions de niveau des navires. 

L'embarquement ou le débarquement 
des automobiles et des passagers se fera 
par imtu-m»>diaire d'une passerelle spé
ciale, établie au quai en palplanch*". 
métalliques. Cette passerelle aboutira a 
terre r.ur une plate-forme d'évitage à 
laquelle on accédera des terrerpteins 
voisins pur des < rampes d'accès ». 

auprès des Pouvoirs Publics, pour teur 
presenter des solutions d'ensemble ». 

Egalement te voeu que tes pouvoirs 
des Chambres d'Agriculture soient élargis 
et qu'en particulier on leur fa ie plr ce 
dans tes organismes d'Etat. 

L'ApprovWoDnement en viande. — 
Dans ses conclusions. M. Savagner s'ex
prime ainsi : c Je vois très bien la Ré
gion du Nord, et elle n'en est pas si loin, 
renseignée par d'exactes statistiques, équi
librer la production de la viande avec 
ses besoins de consommation. 

» Je la vois favoriser des marchés ré
gionaux peu nombreux et toujours voi
sins de gros centres <*s consommation, 
ravitaillée directement et sans intermé
diaires, par d'autres réglons produc
trices. 

» Nos abattoirs convertis en centres 
d'approvisionnement, modernisés s'il sst 
nécessaire, dotés du frigo, ique Indispen
sable, débarrasés de l'ir-' irce concur
rence des tueries particulière.--. 

> Tous ce programme réalisé permet
trait une facile et honnête rép rtition 
de la viande au consommateu.. une juste 
rémunération au . roducteurs. 

» Ce marché régional serait ainsi dé
gagé de toute crainte de trust, et de 
tutelle d'autres grands marchés ». 

La séance a été levée a midi. Les mem
bre- de la Chambre Régionale se sont 
ensuite rendus à Cappelle, en autocars, 
et on consacré leur après-midi à i-> visite 
des champs de sélection de Capelte, puis 
à une usine d'engrais chimiques, visites 
surtesquéues nous reviendrons p » i* 

LES TÉMOINS 
Cinq témoins ont été cités, riais deux 

d'entre eux. les épou.-: Walbrecq, n'ont 
ou être retrouvés. On en sera donc r'.-
duit a donner lecture des dépositions 
qu'ils'firent chez le Juge d'instruction 

Le docteur Monnler. médecin légiste à 
Douai, oui a pratique l'autopsie de la 
victime, indioue oue le coup de feu fit 
éclater le crâne Jusau'à le vider complè
tement de la cervelle D'après ses consta
tations le témoin estime que la malheu
reuse a été tuées alors qu'elle était im
mobile. 

Le docteur Vielledent. médecin léeiste 
a Lille, a analysé le sang de la victime 
et a examiné son estomac. U y a trouvé 
une forte proportion d'alcool ce cul lui 
fait conclure aue la femme Tbiébaud 
était en complet état d'ivresse. 

Le chef Renard, de la brigade de gen
darmerie de Dorieniea. rapporte-les ré
sultats de son enauéte et dans quelles 
conditions le meurtrier vint se constituer 
prisonnier. 

A la demande de l'avocat générai 
Bousauet, Il précise aue Leclercq n'était 
oas Ivre à ce moment-là. 

Suivant la déposition des éooux V7al-
brecq dont '.a péniche naviguait de con
cert avec celle de Leclerco depuis quinze 
lours. il ressort oue la victime s'énivralt 
â peu orès Journellement. 

Après le drame l'accusé déclara a Wal
brecq oue la victime n'avait pas souffert 
et que la tragédie devait se produire 

Réquisitoire et plaidoirie 
M. l'avocat général Bousquet prononce 

un réquisitoire qui stigmatise le geste 
meurtrier de Leclercq, accompli de sang-
froid, en pleine conscience. Il réclame 
u ^ p a ^ d J L r a ç . u s l o i K . 

* *luaat a M> Dunfis, S souligne la Ois-

L'état des travaux 
Pour faire place aux installations que 

nécessitera le poste d'accostage du fer-
ry-boat, l'usine pétrolière André a du 
t-tre démolie et plusieurs équipée «ou
vriers sont actuellement occupées a dévler 
la route qui la traversait autrefois, eu 
direction du phare. 

Quant à la Gare Maritime aduelK 
ses locaux serviront de hangar, sitôt, 
que la nouvelle deviendra utilisable. 

Les travaux pour l'estacade du ferry-
boat et les deux passerelles ont été ad
juges dans le courant de Juin et approu
ves aussitôt par te Ministre l is «ont 
commencer dans une huitaine de Jour;. 

Les adjudications pour tes Installa
tions annexes vont également être pro
noncées sans retard, de manière A ce 
que l'ensemble soit entrepris en même 
temps et termine au cours du premier 
trimtotre de l'année prochaine. 

On espère qu à Douvres, tas tiavaux 
seront menés avec la marne célérité, 
afin que le nouveau service puisse fotic-
foaner avant l'été 1935. Il apportera 
ainsi, sans aucun doute un supplément 
d'activité au sein du port de Dunker
que et une reprise importante du trafic 
entre u»;tre région et ''Angleterre. 

J. O. 

Pour terminer : IV. — La pro
chain achèvement d'un vaste pro
gramme d'extension rlnaaaft au 
port une prospérité nouvelle. 

LA SESSION EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD 

COMMENCERA LE 17 JUILLET 
M. le Préfet du Nord a décidé hier 

d'accord avec un vœu du bureau dii 
Conseil Général du Nord que la Session 
extraordinaire du Conseil GAnéraTdu 
Nord, dont nous avons delà entretenu 
nos lecteurs à deux reprises, commencera 
le mardi 17 Juillet prochainHà MI t t *o! 

MM. les Conseillers Généraux ont été 
avisés par lettre de cette déctelon. 

Rappelons que cette session sera eon-
sacree au plan d'outillage national dans 

proportion de l'acte et la répression et 
sollicite l'indulgence du Jury ^ ^ 

LEVEJtDICT 
Le jury ayant répondu néantivement. 

sur la question du meurtre e ^ f f l r n S S . 
veinent sur cell, concernant te déWSan 
darme de guerre. Tente* l ^ e « ï ^ 5 

Al-.es

